
 

 

Concours Bois & Habitat 2024 

Organisé en collaboration avec PEFC Belgium 

 

A gagner : une superbe table en chêne massif certifié durable PEFC et deux 

bancs de même qualité, conçus par Biemar Bois  

Valeur du lot : 2.250€ tvac 

 
- Table en chêne PEFC rustique massif + 2 bancs de même qualité 

- Dimensions : table 250 x 90 cm et bancs 250 x 40 cm – épaisseur 5,5 cm 

- Finitions :  

o Traitement huile naturel 

o Pieds métalliques noirs en U 

 

  



 

 

RÈGLEMENT 
 

Article 1 – Organisation 

Easyfairs Belgium SA - Avenue Sergent Vrithoff 2, 5000 Namur, en partenariat avec PEFC Belgium – 

Boulevard Bischoffsheim 1-8, 1000 Bruxelles. 

 

Article 2 – Durée 

Ce concours se déroulera dans le cadre et au salon Bois & Habitat 2024. Il débutera donc le 22 mars 

2024 à 10h00 pour s’achever le 25 mars 2024 à 19h. 

 

Article 3 – Les participants 

La participation est gratuite et ouverte à tous, à partir de 18 ans.  

Une seule participation par personne sera prise en compte. 

Les participations multiples (identifiées sur base des nom, prénom et/ou adresse e-mail) seront 

disqualifiées. 

 

Article 4 – Modalités de participation 

La participation aura lieu via un formulaire de participation imprimé ou digital, au choix pour le 

participant.  

- Le formulaire imprimé sera disponible sur le stand de PEFC Belgium (n° 2019 – Hall 2) durant 

toute la durée du salon Bois & Habitat 2024. Une fois complété, il sera déposé dans l’urne 

prévue à cet effet sur le même stand. 

- Le formulaire digital sera disponible via une borne interactive disposée sur le stand du PEFC 

Belgium (n° 2019 – Hall 2) durant toute la durée du salon Bois & Habitat 2024. 

 

Le gagnant sera désigné parmi les participants ayant correctement répondu aux questions posées 

(choix multiples).  Le prix sera attribué à celui ou celle dont la réponse à la question subsidiaire sera 

équivalente ou la plus proche à la réalité. En cas d’ex-aequo, un tirage au sort désignera le vainqueur. 

 

Le dépouillement aura lieu à bureaux fermés dans le 5 jours ouvrables suivant la fermeture du salon 

Bois & Habitat 2024. Les participations multiples (identifiées sur base des nom, prénom et/ou 

adresse e-mail) seront disqualifiées. 

 

Le lauréat sera contacté par l’organisateur Easyfairs Belgium ou par son partenaire PEFC Belgium à 

l’adresse e-mail indiqué(s) sur son formulaire de participation.  

La responsabilité des organisateurs ne pourra être engagée du fait d’un changement de coordonnées 

ultérieur, d’une erreur de transcription ou de l’illisibilité des coordonnées.  

 

 

 



 

 

 

Article 5 – Le prix 

Exposé sur le stand PEFC Belgium (n° 2019 – Hall 2), le prix mis en jeu est une table en chêne PEFC 

rustique massif (250 x 90 cm) avec 2 bancs de même qualité (250 x 40 cm) | traité  huilé naturel | 

pieds métalliques noirs en U.  

Le meuble est livré non monté.  

 

La livraison dans les provinces de Namur, Liège, Luxembourg, Hainaut et Brabant wallon est incluse 

dans le prix. Le lieu de livraison devra être accessible en semi-remorque. Le lot ne sera pas rentré à 

l’intérieur du bâtiment, mais déposé au moyen d’un élévateur, au plus proche de l’entrée du bâtiment. 

La présence du gagnant (ou d’une tierce personne désignée par ses soins) est indispensable au 

moment de la livraison. 

En dehors de ces régions, le prix devra être retiré par le gagnant au point de collecte Biemar Bois, situé 

Rue de la Clé 57 à Soumagne (accessible en semi-remorque).  

 

Le prix offert ne peut donner lieu, de la part du gagnant, à aucune contestation d’aucune sorte. Le 

gagnant ne pourra prétendre à la remise de sa contre-valeur en numéraire (espèces), ni à son 

remplacement ou échange pour quelque raison que ce soit, sauf dans le cadre de la garantie des 

matériels qui en bénéficient. 

 

Article 6 – Force majeure 

Toute difficulté qui viendrait à naître de l’application ou de l’interprétation du présent règlement ou 

qui ne serait pas prévue par celui-ci sera tranchée en dernier ressort par l’organisateur. De ce fait, 

toute modification ne peut donner lieu à une quelconque réclamation ou à un quelconque 

dédommagement. 

 

Article 7 – Obligation des participants 

La participation à ce concours implique la connaissance et l’acceptation pleine et entière du présent 

règlement pour tous les participants. Tout différend né à l’occasion de ce concours sera soumis aux 

juridictions compétentes. 

 

Article 8 – Données personnelles 

Par leur participation au concours, les participants consentent automatiquement et sans réserve à ce 

que leurs nom et adresse, ainsi que leur identification comme participant, soient publiés par les 

organisateurs.  

Les données personnelles des participants seront compilées dans un fichier d’adresses, mis à la 

disposition de l’organisateur du concours et de son partenaire PEFC Belgium. Ces données sont 

susceptibles d’être utilisées dans le cadre d’actions commerciales ultérieures. Les participants 

disposent d’un droit d’accès, de correction et d’opposition quant à ces données.   


